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OAP Sectorielles
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Les ar cles L.151-6, L.151-6-1 et L.151-7 du code de l’Urbanisme indiquent que « les 
orienta ons d'aménagement et de programma on comprennent, en cohérence avec 
le projet d'aménagement et de développement durables, des disposi ons portant sur 
l'aménagement, l'habitat, les transports, les déplacements et, en zone de montagne, 
sur les unités touris ques nouvelles. 

Les orienta ons d'aménagement et de programma on définissent, en cohérence avec 
le projet d'aménagement et de développement durables, un échéancier prévisionnel 
d'ouverture à l'urbanisa on des zones à urbaniser et de réalisa on des équipements 
correspondant à chacune d'elles, le cas échéant. 

Les orienta ons d'aménagement et de programma on peuvent notamment : 
1° Définir les ac ons et opéra ons nécessaires pour me re en valeur l'environnement,
les paysages, les entrées de villes et le patrimoine, lu er contre l'insalubrité, 
perme re le renouvellement urbain, favoriser la densifica on et assurer le 
développement de la commune ; 
2° Favoriser la mixité fonc onnelle en prévoyant qu'en cas de réalisa on d'opéra ons 
d'aménagement, de construc on ou de réhabilita on un pourcentage de ces 
opéra ons est des né à la réalisa on de commerces ; 
4° Porter sur des quar ers ou des secteurs à me re en valeur, réhabiliter, renaturer, 
restructurer ou aménager ; 
5° Prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les principales 
caractéris ques des voies et espaces publics ; 
6° Adapter la délimita on des périmètres, en fonc on de la qualité de la desserte, où 
s'applique le plafonnement à proximité des transports prévu aux ar cles L. 151-35 et 
L. 151-36 ;
7° Définir les ac ons et opéra ons nécessaires pour protéger les franges urbaines et 
rurales. Elles peuvent définir les condi ons dans lesquelles les projets de construc on 
et d'aménagement situés en limite d'un espace agricole intègrent un espace de 
transi on végétalisé non ar ficialisé entre les espaces agricoles et les espaces 
urbanisés, ainsi que la localisa on préféren elle de cet espace de transi on. »

Les  OAP  sectorielles  portent  sur  des  quar ers  ou  des  secteurs,  elles  visent  les
extensions urbaines et les secteurs de renouvellement urbain. 

Les principes d’aménagement édictés poursuivent différents objec fs : 
> L’intégra on urbaine, paysagère, architecturale du secteur dans le cadre existant ;
> La programma on urbaine : nombre de logements à réaliser, mixité fonc onnelle,
mixité sociale, densité, …
Il s’agit de mieux prendre en compte, à la fois les zones urbanisées existantes, mais
également  les  zones  naturelles  et  agricoles,  en  con nuité  desquelles  s’inscrit  le
nouveau secteur d’aménagement. Les OAP doivent proposer des formes urbaines qui
respectent les qualités des bourgs ou quar ers existants et traiter les lisières entre les
nouvelles construc ons et le paysage qui l’entoure. 

A  savoir  que  les  normes  indiquées  dans  les  OAP  sectorielles  ne  doivent  pas  être
appréhendées comme des règles précises et contraignantes mais comme des objec fs
(objec f de densité minimale, objec f de hauteur maximale, …). 

La densité minimale fixée ne sera appréciée que sur les surfaces de terrain consacrées
à l’habitat. 

Étant donné que le PLUi-H est élaboré au regard des enjeux d’évolu on du territoire à
horizon 2040, les OAP précisent la programma on souhaitée pour la réalisa on des
aménagements en iden fiant, à l’échelle de chaque commune, des secteurs prioritaires
(urbanisa on à court terme) et des secteurs secondaires (urbanisa on à moyen/long
terme) :  voir  tableaux  pages  suivantes.  L’ouverture  à  l’urbanisa on  d’un  secteur
secondaire sera autorisée dès lors que 50 % des logements situés au sein des secteurs
prioritaires (1) ou des secteurs secondaires (2) déjà ouverts à l’urbanisa on auront fait
l’objet d’un permis de construire accordé. 

Ces orienta ons sectorielles complètent le règlement écrit ainsi que le premier volet
rela f aux orienta ons théma ques. 

Les OAP sectorielles : répondre à des enjeux de 
programma on, fonc onnels et qualita fs sur 

des sites définis
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Orienta ons d’Aménagement et de Programma on par commune

n° OAP Nom OAP Zone Surface en m²

Carantec
011 Avenue des Français libres 1AU 34909 Prioritaire
012 Chemin de Saint-Guénolé 1AU 7045 Prioritaire
013 Route de la Grande Grève U 5991 Prioritaire
014 Rue Castel an Dour U 8763 Prioritaire
015 Rue des trois frères Tanguy 1AU et U 16312 Prioritaire
016 Rue de Parc ar Meneyer 1AU 17716 Secondaire
017 2 rue de Kerhallic 1AU 24959 Secondaire
018 ZAE de Kerinec 1AU 5244
019 Secteur Golf U 10493

Programma on 
modifica on
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OAP 011 - Avenue des Français libres
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OAP 012 - Chemin de Saint-Guénolé
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OAP 013 – Route de la Grande Grève
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OAP 014 - Rue Castel an Dour
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OAP 015 - Rue des trois frères Tanguy
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OAP 016 - Rue de Parc ar Meneyer
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OAP 017 - 2 Rue de Kerhallic
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OAP 018 - ZAE de Kerinec
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OAP 019 - Secteur Golf




